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 Président :                           Paul CHARLES-ANGELE 

 1er  Vice-Président :             Hervé PALIX 

 2ème  Vice-Président            Joël ATHANASE 

 Trésorière :                          Muriel SONEL 

 1er Trésorier adjoint :           Patrick PIVETAL  

 2ème Trésorier adjoint :         Félix LEPEL     

 Secrétaire :                          Edith JOSÉPHINE 

 Secrétaire adjointe :            Lucie  ATHANASE 
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Président Paul CHARLES-ANGELE / 0696 29 28 79 

Directeur 

Responsable de lignes 

Hervé PALIX  /  0696 25 21 32 

Directeur adjoint Joël  ATHANASE /  0696 33 22 75 

Équipes invités Muriel SONEL/  0696 50 02 30 

Protocole Lucie ATHANASE /  0696 28 91 08 

Edith JOSEPHINE /  0696 71 87 46 

Speaker Éric LEURY /  0696 32 64 60 

Parc automobile Miguel URSULET /  0696 06 11 39 

Ravitaillement Miguel URSULET /  0696 06 11 39 

Restauration Collation Laure LALOUPE/  0696 89 69 90 

Responsabilité des Panneaux Francis BONNECHOSE /  0696 

Responsable signaleurs André DUVAL /  0696 11 53 01 

Responsable motos Nicole GEORGES /  0696 24 19 02 
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Adjoint au Maire aux sports Mr Romuald JEANNE-ROSE /  0696 37 31 67 

Directrice du service culturel 

de la vie associative et du sport 
Mme Muriel VAUTOR /           0696 22 08 64 

Directeur des services techniques Mr Fred FREMCOURT /           0696 43 61 28 

Chargé suivi  projet  Mr Christian VALÉRIEN  /       0696 33 49 72 

Coordinateur des travaux en régie Mr Jacques CERTAIN /           0696 26 66 32 

Police municipale  0596 57 46 88 

Gendarmerie  0596 57 33 37 

Police Nationale  0596 59 40 00 

Samu  15 

Ambulance  0696 22 70 40 

Médecin Dr AGOSSOU  0696 16 45 29 
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(Etape 1) Jeudi                                                                                2,000 km 

18h00  Signature des coureurs, 

19h30  Départ de l’épreuve SAINT-JOSEPH 

21h30  Arrivée de l’épreuve SAINT-JOSEPH 

Remise de trophées aux trois premiers et un bouquet au premier de l’étape.  

Les maillots de  leaders des  différents classements  

(Etape 2)  Vendredi après-midi                                                     108,500 kms 

12h15         Signature des coureurs 

13h30  Départ de l’épreuve ANSES D’ARLET 

17h30  Arrivée de l’épreuve ANSES D’ARLET 

Remise de trophées aux trois premiers et un bouquet au premier  

Les maillots de  leaders des  différents classements 

(Etape 3 / Tronçon 1)  Samedi   matin                                             88,900 kms 

07h00         Signature des coureurs 

08h00  Départ de l’épreuve TROIS-ILETS 

10h30  Arrivée de l’épreuve TROIS-ILETS 

Remise de trophées aux trois premiers et un bouquet au premier  

11h00  Restauration et repos à la cantine  

(Etape 3 / Tronçon 2) Samedi  après-midi                                      74,000 kms  

13h00  Signature des coureurs 

14h00  Départ de l’épreuve TROIS-ILETS 

17h30  Arrivée de l’épreuve BELLEFONTAINE 

Remise de trophées aux trois premiers et un bouquet au premier de l’étape. 

Les maillots de  leaders des  différents classements 

(Etape 4) Dimanche après-midi                                                      126,800 kms 

10h30  Signature des coureurs 

12h00  Départ de l’épreuve  SAINT-JOSEPH (Quartier Gondeau) 

17h30  Arrivée de l’épreuve SAINT-JOSEPH 

Cérémonie de remise de récompenses : dimanche 10 avril 2015 à partir de 18h30 Centre 

Culturel Marcé de SAINT-JOSEPH. 
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 Article 1 – Organisation 
 
L’épreuve « GRAND PRIX DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET SOLIDAIRE » est organisée par 

la PÉDALE D’OR JOSÉPHINE sous les règlements de la Fédération Française de Cyclisme. 

Elle se dispute du jeudi 07 au 10 avril 2016. 

 
 
 Article 2 – Type d’épreuve 

 
L’épreuve est classée 2.12.7 et réservée aux coureurs cyclistes élites sénior 1, 2, 3, Pass Open et 

juniors. 

Elle est inscrite au calendrier régional cycliste. 

 
 
 Article 3 – Participation 

 
L’épreuve est ouverte aux équipes F.F.C. des Comités Régionaux. 
 
 
 Article 4 – Équipes invitées 

 
Une invitation spéciale pour deux équipes de la Guadeloupe et une pour les USA. 
 
 
 Article 5  – Engagements   

 
L’engagement des équipes est  à faire auprès du  CRCM au plus tard le Lundi 04 avril 2016 – 

12h00 dernier délai. 

Le montant de l’engagement est de quarante euros (40€) par coureur. Payable le jour de 

l’inscription. 

L’inscription des équipes devra comporter la signature du Président ou du représentant, revêtue du 

cachet du club. 

 

 Article 6  – Prologue 
 

Le prologue se disputera  individuellement en contre la montre (individuel)  

Il comptera pour le classement général individuel  

Le coureur accidenté lors du prologue et n’ayant pas pu terminer la course, pourra prendre le 

départ le lendemain. Il sera crédité du dernier temps. 

Le prologue compte comme jour de course.  

Ā la suite de cette épreuve, les maillots des différents classements seront attribués comme suit : 
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Le premier endossera le maillot rose leader du général. 

Le deuxième le maillot rouge du classement par points. 

Le troisième le maillot à pois rouge du classement de la montagne. 

Le quatrième le maillot orange du classement des points chaud. 

Le maillot bleu du classement meilleur espoir par le premier espoir classé ou le second si c’est un 

espoir qui gagne le prologue (si le premier est déjà porteur de maillot de leader : tps,  point, 

montagne ou points chauds). 

Le maillot blanc du classement meilleur junior par le premier junior classé ou le second si c’est un 

junior qui gagne le prologue (si le premier est déjà porteur de maillot de leader : tps,  point, 

montagne ou points chauds).. 

Le maillot vert du classement meilleur pass cycliste par le premier pass cycliste classé ou le second 

si c’est un pass cycliste qui gagne le prologue (si le premier est déjà porteur de maillot de leader : 

tps,  point, montagne ou points chauds). 

 
 Article 7 – Réunion technique 

 
La réunion des directeurs sportifs se tiendra en présence du Collège des commissaires, le mercredi 

06 avril 2016 à 19 heures au CASE de Gondeau SAINT-JOSEPH.  

Une pénalité de soixante €uros (60€) sera appliquée aux équipes non représentées à cette 

réunion. 

 
 Article 8 – Ravitaillements 

 
Tout ravitaillement en voiture sera interdit dans les ascensions, les descentes. 

L’ouverture du ravitaillement sera autorisée à partir du 40ème kilomètre et la fermeture dans les 20 

derniers kilomètres. 

En fonction des conditions climatiques, le jury des commissaires pourra anticiper l’ouverture du 

ravitaillement et retarder sa fermeture. 

Une moto neutre sera chargée du ravitaillement des coureurs.  

 
 Article 9 – Assistance technique neutre 

 
L’assistance technique est assurée au moyen d’un véhicule neutre. 
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 Article 10 – Incident de course dans les derniers kilomètres 

 
En cas de chute, de crevaison ou d’incident mécanique dûment constaté dans les trois derniers 

kilomètres d’une étape en ligne, le ou les coureur(s) accidenté(s) est (sont) crédité(s) du temps du  

 

ou des coureur(s) en compagnie du ou desquels il(s) se trouvai(en)t au moment de l'accident. Son 

ou leur classement sera celui du franchissement de la ligne d'arrivée. 

Si à la suite d'une chute dûment constatée dans les trois derniers kilomètres, un coureur est dans 

l'impossibilité de franchir la ligne d'arrivée, il sera classé à la dernière place de l'étape et crédité du 

temps du ou des coureur(s) en compagnie du ou desquels il se trouvait au moment de l'accident. 

 
 
 Article 11 – Pénalités 

 
Le barème de pénalités de la Fédération Française de Cyclisme est le seul applicable. 
 
 
 Article 12 – Antidopage 

 
Le règlement antidopage de la FFC s’applique intégralement  à la présente  épreuve. 
 
 
 Article 13 – Protocole 

 
Les coureurs suivants doivent se présenter après chaque étape ou demi-étape au protocole : 

 Les trois premiers de l’étape 

 Les porteurs de maillots des différents classements. 

Ils se présenteront dans un délai maximum de 30 minutes après leur arrivée au couleur des clubs. 

En outre, à l’arrivée de l’épreuve (la dernière étape), (toutes les équipes sont invitées à se 

présenter à l’auditorium du Centre Culturel de Saint Joseph le Dimanche 10 Avril 2016  à 18h30,  

où seront récompensés les coureurs suivants : 

 Les trois premiers de l’épreuve 

 Les trois premiers des différents classements  

 

Toute la caravane doit  se présenter au protocole final. 

Le protocole doit être respecté. 

Le coureur est obligé de participer aux cérémonies protocolaires qui s’attachent à ses places, 

classement et prestations : remise de maillots, trophées bouquets et conférence de presse.  

Tout coureur absent ou en retard sans motif à la cérémonie protocolaire sera sanctionné 

d’amendes. 
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 Première absence soixante-quatre €uros (64) 

 Deuxième absence cent trente-six €uros (136) 

 Troisième absence mise hors course  

 Absence non justifiée d’un coureur au protocole final perte du prix + amende 

 
 
  Article 14 – Interviews télévisées et radios 

 
Les interviews télévisées et radios doivent réalisés obligatoirement dans l’espace prévu à  cet effet, 

aux arrivées. Sous peine de pénalité au coureur de soixante-quatre €uros (64€). 

 
 
 Article 15 - Réclamations 

 
Les réclamations doivent être faites auprès des commissaires dans les délais suivants : 
 
 Au sujet de l’irrégularité de course ou manœuvre illicite : au plus tard une heure après 

l’arrivée  

 Au sujet des classements : au tard avant le départ de l’étape suivante. 
 
 Au sujet du classement général final : 30 minutes après la communication officielle. 

 
Pour tout ce que ne prévoit pas le présent règlement particulier, il convient de se référer à la 

réglementation de la Fédération Française de Cyclisme.  
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 Article 15 – Classements 

 

 Classement Général Individuel aux Temps  

Le classement général individuel au temps s'obtient par l'addition des temps enregistrés par les 

chronométreurs dans toutes les étapes courues, compte tenu des pénalités éventuelles en temps. 

En cas d'égalité de temps au classement général individuel, il est fait appel à l'addition des places 

obtenues à chaque étape et en dernier ressort, à la place obtenue dans la dernière étape disputée. 

Ce classement permettra l’attribution d'un MAILLOT ROSE / VILLE DE SAINT-JOSEPH 

Un trophée sera remis aux trois premiers du classement final. 

Prime journalière au porteur du maillot rose : 25€ 

 

 

 Classement Général par point  

Le classement individuel par point, s’obtient par l’addition des points attribués à l’arrivée de chaque 

étape. La cotation de points est celle mentionnée ci-dessous.  

Etape ou demi-étape en ligne du 1er au 15ème :  

 25 - 20 - 16 - 14 - 12 - 10 - 09 - 08 - 07 - 06 - 05 - 04 - 03 - 02 - 01 points.  

 

En cas d’égalité de points entre coureurs à l’issue de la dernière étape, ceux-ci sont départagés par 

le nombre de victoire d’étapes, puis par leur place de second et ainsi de suite. 

Jusqu’à ce nombre supérieur de place obtenue par l’un ou l’autre des concurrents, permet d’établir 

leur classement définitif. 

En dernier ressort la place obtenue lors de la dernière étape. 

Ce classement permettra l’attribution d'un MAILLOT ROUGE / FOYAL ASSURANCES & R C I 

Un trophée sera remis aux trois premiers du classement final. 

Prime journalière au porteur du maillot rouge : 15€ 
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 Classement Général de la Montagne   

Le classement général individuel de la montagne s'obtient par l'addition des points attribués, 

comme suit, au passage du sommet des côtes indiquées dans le parcours : 

 Côtes de 2ème catégorie, du 1er au 7ème : 10 - 08 - 06 - 04 - 03 - 02 - 01. 

 Côtes de 3ème catégorie, du 1er au  5ème : 06 - 04 - 03 - 02 - 01. 

 

En cas d'égalité au classement général individuel de la montagne, il est fait application des critères 

suivants jusqu'à ce qu'il y ait départage : 

1) Nombre de premières places dans les côtes de 2ème catégorie. 

2) Nombre de premières places dans les côtes de 3ème catégorie. 

3) Classement général individuel au temps. 

Ce classement permettra l’attribution d'un MAILLOT A POIS ROUGE / MARTINIQUE CYCLE 

Un trophée sera remis aux trois premiers du classement final. 

Prime journalière au porteur du maillot à pois rouge : 15€ 

  

 

 Classement points chauds (Sprints Intermédiaires) 

Ce classement est obtenu par l’addition de points attribués aux 4 premiers de chaque sprint Points 

chauds selon le barème suivant : 5 – 3 – 2 – 1 

En cas d’égalité de points au classement final, les concurrents seront départagés par le nombre de 

premières places obtenues aux différents points chauds, puis par le nombre de deuxième places et 

ainsi de suite. 

Si des coureurs sont à égalité, les coureurs seront départagés par le classement général individuel 

final. 

Ce classement permettra l’attribution d'un maillot ORANGE / J C C 

Un trophée sera remis aux trois premiers du classement final.   

Prime journalière au porteur du maillot orange : 15€ 
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 Classement Général individuel meilleur espoir 

Le classement général individuel du meilleur Espoir est réservé aux coureurs âgés 19 à 22 ans.  

Ce classement s'obtient selon la place de ces coureurs dans le classement général individuel au 

temps. Le vainqueur étant le mieux placé dans ce classement.  

Ce classement permettra l’attribution d’un maillot BLEU / ODYSSI  

Un trophée sera remis aux trois premiers du classement final. 

Prime journalière au porteur du maillot bleu : 15€. 

 

 Classement du Meilleur Junior       

Le classement général individuel du meilleur jeune est réservé aux coureurs âgés de 17 et 18 ans  

Ce classement s’obtient selon la place de ces coureurs dans le classement général individuel au 

temps. Le vainqueur étant le mieux placé dans ce classement.  

Ce classement permettra l’attribution d’un maillot BLANC / C T M  

Un trophée sera remis aux trois premiers du classement final.  

Prime journalière au porteur du maillot blanc : 15€ 

 

 

 Classement du Meilleur Pass’Cycliste 

Le classement général individuel du meilleur pass’cycliste est réservé aux coureurs âgés 19 ans et 

plus (nés en 1994 et avant). Ce classement s’obtient selon la place de ces coureurs dans le 

classement général individuel au temps. 

Ce classement permettra l’attribution d’un maillot VERT / SICSM 

Un trophée sera remis aux trois premiers du classement final.  

Prime journalière au porteur du maillot vert : 15€ 

 

 

 Article 16 – Port des maillots 

Les leaders de chaque classement sont tenus de revêtir le maillot distinctif correspondant. 

Si un coureur est en tête de plusieurs classements, l’ordre de priorité des maillots distinctifs est le 

suivant : 
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Prologue :  
 
07 avril 2016 :  
Rassemblement : 18h00 
Départ : 19h00 
Arrivée : 20h30 
Les communes traversées : 

 SAINT-JOSEPH. 
 
Etape 1 :  

08 avril 2016 :  

Rassemblement : 12h30 

Départ : 14h00 

Arrivée : 17h30 

Les communes traversées : 

 ANSES-D’ARLET / LAMENTIN / ROBERT / FRANCOIS /  VAUCLIN / MARIN / SAINT-LUCE / RIVIERE-SALEE / 

DUCOS. 

 
Etape 2 TRONCON 1 :  

09 avril 2016 :  

Rassemblement : 7h00 

Départ : 8h00 

Arrivée : 10h30 

Les communes traversées : 

 TROIS ILETS / RIVIERE SALEE / LAMENTIN/FORT DE FRANCE / ROBERT /  FRANCOIS / SAINT—ESPRIT. 

 

Etape 2 TRONCON 2 :  

09 avril 2016 :  

Rassemblement : 13h00 

Départ : 14h00 

Arrivée : 16h20 

Les communes traversées : 

 TROIS ILETS / RIVIERE SALEE /PETIT BOURG/DUCOS/ LAMENTIN/FORT DE FRANCE / SCHOELCHER /  CASE 

PILOTE / BELLEFONTAINE.  

 

Etape 3 :  

10 avril 2016 :  

Rassemblement : 10h30 

Départ : 12h00 

Arrivée : 17h30 

Les communes traversées : 

 LAMENTIN / DUCOS / RIVIERE-SALEE / DIAMAND / ANSES-D'ARLET / TROIS-ILETS / SAINT—ESPRIT FRANCOIS / 

ROBERT / GROS-MORNE / SAINT-JOSEPH 

 



 
 

UNE MARTINIQUE PROPRE ET PROTEGEE POUR UN AVENIR PROMETTEUR  19 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Prologue                                                                            HORAIRES 

Jeudi  07 avril 2016 

Signature : 18h00   Appel des coureurs : 18h45     Départ : 19h00 

Route n° Itinéraires 
Kms 

parcourus 

Kms 

restants 

Hre de 

pass. moy 

--km/h 

Observations 

RD 38 bis  DÉPART   SAINT JOSEPH 0,000 1,800  Place des fêtes 

RD 15 bis ARRIVÉE SAINT-JOSEPH 1,800 0,000  Place des fêtes 
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Etape 1                                                                            HORAIRES 

Vendredi  08 avril 2016 

Signature : 12h30   Appel des coureurs : 13h15     Départ : 13h30 

Route n° Itinéraires 
Kms 

parcourus 

Kms 

restants 

Hre de 

pass. moy -

-km/h 

Observations 

RD 38  BOURG ANSES D’ARLET 0,000 93,200  Mairie rue Félix Éboué 

RD 38 GIRATOIRE ANSE D'ARLET 0,300 92,900   

RD 38 SOMMET ABÉ LEROY 2,700 88,400  P  M  2ème  Cat  

RD 38 GIRATOIRE BOURG DIAMAND 8,200 86,200  Point Chaud 

RD 38 GIRATOIRE TAUPINIÈRE 11,800 83,700   

RN  5 ECHANGEUR DIAMANT 14,700 82,100   

RN  5 GIRATOIRE CERON 16,900 75,800   

RN  5 GIRATOIRE DÉSERT ANSE MABOUYA 19,400 73,200   

RN  5 GIRATOIRE FRANGIPANIER 21,800 69,900  Point Chaud 

RN  5 PONT SAINTE-LUCE 22,800 69,000   

RN  5 GIRATOIRE POIRIER 24,700 66,200   

RN  5 GIRATOIRE ANSE FIGUIER 25,900 60,300   

RN  5 GIRATOIRE ANNETTE 31,200 56,600   

RN  5 CARREFOUR SAINTE-ANNE 33,000 43,100  Ouverture ravitaillement 

RN  6 SOMMET COURBARIL 34,200 34,200  P  M  3ème  Cat  

RN  6 VAUCLIN 43,100 33,000  Point Chaud 

RN  6 GIRATOIRE MARTIENNE 56,600 31,200   

RN  6 GIRATOIRE QUATRE CROISÉE 60,300 25,900   

RN  6 GIRATOIRE CARRÈRE 66,200 24,700   

RN  5 GIRATOIRE CHAMPIGNY 69,000 22,800   

RN  5 GIRATOIRE COCOTTE 69,900 21,800   

RN  5 GIRATOIRE PETIT BOURG 73,200 19,400   

RN  5 ECHANGEUR RIVIÈRE-SALÉE 75,800 16,900   

RD  7 BOURG DES TOIS ILETS 82,100 14,700  Fermeture  Ravitaillement 

RD  7 ENTRÉE POINTE DU BOURG 83,700 11,800   

RD  7 ANSE Ā L’ANE 86,200 8,200   

RD  7  SOMMET GALOCHAT 88,400 2,700  P  M  2ème  Cat  

RD 38 GIRATOIRE ANSE D'ARLET 92,900 0,300   

RD 38  ARRIVÉE BOURG ANSES D’ARLET 93,200 0,000  Mairie rue Félix Éboué 
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Etape 2 / Tronçon 1                                                     HORAIRES 

Samedi  09 avril  2016 

Signature : 07h00   Appel  des  coureurs : 07h45    Départ : 08h00 

Route n° Itinéraires 
Kms 

parcourus 

Kms 

restants 

Hre de 

pass. moy -

-km/h 

Observations 

RD  7 DEPART TROIS-ILETS 0,000 83,500  Mairie  

RD  7 ÉCHANGEUR DE RIVIÈRE-SALÉE 6,400 81,300   

RN  5 GIRATOIRE PETIT BOURG 9,000 77,000  Point Chaud 

RN  5  GIRATOIRE COCOTTE 12,400 74,300   

RN  5 ECHANGEUR CARERRE 16,000 73,700   

RD  3 GIRATOIRE PONT VERT 18,600 71,700   

RD  3 PALAIS DES SPORTS 19,000 68,700  Point Chaud 

RN  1 GIRATOIRE PLACE D’ARMES 19,900 64,400   

RN  1 CARREFOUR MAHAULT 21,100 60,300   

RD 15  GIRATOIRE  JEANNE-D'ARC 23,400 57,700   

RD 15 ECOLE BELEME 24,900 51,000  P  M  3ème  Cat  

RN  4 CROISEE MANIOC 27,700 48,900   

RN  4 GIRATOIRE DU STADE 29,200 43,300   

RN  4  CROISÉE ABRICOT 32,600 41,400   

RD  14 CROISEE JAMBETTE 33,800 40,200  Ouverture ravitaillement 

RD 14 GONDEAU  EPICERIE PALIX 34,800 38,900  Point Chaud 

RD  14 CROISEE PALMISTE 37,200 37,200   

RD 15  GIRATOIRE  JEANNE-D'ARC 38,900 34,800   

RN  1 CARREFOUR MAHAULT 40,200 33,800   

RN  1 GIRATOIRE PLACE D’ARMES 41,400 32,600   

RN  1  GIRATOIRE DE L'UNION  43,300 29,200   

RN  1 SOMMET AUGRAIN 48,900 27,700  P  M  3ème  Cat  

RN  1 ROBERT ENTREE SUD 51,000 24,900   

RD  1 CHOPOTTE 57,700 23,400  P  M  3ème  Cat  

RD  6 GIRATOIRE MARTIENNE 60,300 21,100   

RC CIMETIERE 60 ,400 21 ,00   

RD 6 BISSETTE 64,400 19,900   

RD 6  SAINT-ESPRIT 68,700 19,000  Fermeture  Ravitaillement 

RN  8 CROISÉE  EDF 71,700 18,600   

RN  7 PETIT BOURG 73,700 16,000   

RN  5 GIRATOIRE PETIT BOURG 74,300 12,400   

RD  7 ÉCHANGEUR DE RIVIÈRE-SALÉE 77,000 9,000   

RD  7 LA POTERIE 81,300 6,400   

RD  7 ARRIVÉE TROIS-ILETS 83,500 0,000  Mairie 

 
 
 
 



 
 

UNE MARTINIQUE PROPRE ET PROTEGEE POUR UN AVENIR PROMETTEUR  23 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

UNE MARTINIQUE PROPRE ET PROTEGEE POUR UN AVENIR PROMETTEUR  24 

 
 
 

Etape 2 / Tronçon 2                                                                           HORAIRES 

Samedi  09 avril 2016 

Signature : 13h00   Appel  des  coureurs : 13h45    Départ : 14h00 

Route n° Itinéraires 
Kms 

parcourus 

Kms 

restants 

Hre de pass. 

moy --km/h 
Observations 

RD  7 DEPART TROIS-ILETS 0,000 75,500  Mairie  

RD  7 ÉCHANGEUR DE RIVIÈRE-SALÉE 6,400 73,700   

RN  5 GIRATOIRE PETIT BOURG 9,000 71,600  Point Chaud 

RN  7 PETIT BOURG 9,600 65,200   

RN  8 CROISÉE  EDF 11,600 63,700   

RN  8 SOMMET LAPALUN 14,800 59,700  P  M  3ème  Cat  

RN  8 GIRATOIRE LA MARIE 17,000 58,800   

RN  8 QUARTIER BAC 17,900 56,500   

RN  5 ECHANGEUR CARERRE 20,300 55,700  Point Chaud 

RD  3 GIRATOIRE PONT VERT 22,900 51,900   

RD  3 PALAIS DES SPORTS 24,100 47,400   

RD  3 GIRATOIRE CENTRE COMMERCIAL 24,400 46,900   

RD  3  COLLEGE EDOUARD GLISSANT 25,300 46,400   

RD  3  STADE GEORGES GRATIANT 26,400 43,900   

RN  1 GIRATOIRE MANGOT VULCIN 26,700 42,200   

RN  1 GIRATOIRE DE L'UNION 27,600 38,900   

RN  1 GIRATOIRE PELLETIER 31,000 37,700   

RD  3 A ECOLE DE PELLETIER 31,800 37,100   

RD  3  GIRATOIRE SOUDON 33,900 36,300  Ouverture ravitaillement 

RD  3 G HOSPITAL MANGOT VULCIN 36,300 33,900  Point Chaud 

RN  1 GIRATOIRE MANGOT VULCIN 37,100 31,800   

RN  1 GIRATIORE PLACE D'ARMES 37,700 31,000   

RN  1 CARREFOUR MAHAULT 38,900 27,600   

RD 13 GIRATOIRE  JEANNE-D'ARC 42,200 26,700   

RD 14  CROISEE PALMISTE 43,900 26,400   

RD 14  GONDEAU  EPICERIE PALIX 46,400 25,300   

RD 14 SOMMET GONDEAU 46,900 24,400  P  M  3ème  Cat  

RD 13a CROISEE JAMBETTE 47,400 24,100   

RD 13 CROISEE LA MEYNARD 51,900 22,900   

RD 13  ÉCHANGEUR DILLON 55,700 20,300   

RN  1 AVENUE MAURICE BISCHOP 56,500 17,900   

RN  2 BD ALFASSA 58,800 17,000   

RN  2 CROIX DE BELLEVUE 59,700 14,800   

RN  2  SCHOELCHER 63,700 11,600  Fermeture  Ravitaillement 

RN  2  FOND LAHAYE 65,200 9,600   

RN  2  CASE PILOTE 71,600 9,000  P  M  2ème   Cat 

RN  2 FOND BOUCHÉ 73,700 6,400   

RN  2 ARRIVEE A BELLEFONTAINE 75,500 0,000  Mairie  
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Etape 3                                                                            HORAIRES 

Dimanche 10 avril 2016 

Signature : 11h00   Appel  des  coureurs : 11h45     Départ : 12h00 

Route n° Itinéraires 
Kms 

parcourus 

Kms 

restants 

Hre de 

pass. moy -

-km/h 

Observations 

RD 14  DÉPART GONDEAU 0,000 126,800  EPICERIE PALIX 

RD 14  CROISEE PALMISTE 2,400 124,200   

RD 13  GIRATOIRE  JEANNE-D'ARC 4,500 122,300   

RN  1 CARREFOUR MAHAULT 5,400 121,300   

RN  1 GIRATOIRE PLACE D’ARMES 6,500 120,700   

RD  3 PALAIS DES SPORTS 9,400 117,800  Pt  chaud 

RN  5  GIRATOIRE AEROPORT 10,200 116,700   

RN  5 GIRATOIRE COCOTTE 14,400 111,200   

RN  5 GIRATOIRE RIVIERE SALEE 19,500 109,500   

RN  5 ECHANGEUR DIAMAND 23,000 104,700   

RD 7 DIAMANT 29,500 100,100  Pt chaud  

RD 7 QUARTIER MORNE BLANC 33,800 97,500  P  M  3
ème

  Cat  

RD 7 GIRATOIRE ANSE D'ARLET 37,300 92,000  Ouverture ravitaillement 

RD  7  SOMMET GALOCHAT 40,700 90,100  P  M  2
ème  

 Cat 

RD  7 TROIS ILETS 48,600 89,200  Pt chaud 

RN  5 ECHANGEUR R-SALEE 55,100 85,600   

RD  7 QUARTIER MÉDECIN 56,300 80,800   

RD  7 GIRATOIRE LES COTAUX 58,100 79,600   

RN  5 GIRATOIRE CERON 60,500 77,500   

RN  5 RIVIERE SALEE 66,200 72,800   

RN  5 GGIRATOIRE PETIT BOURG 67,900 67,900   

RD  6  SAINT-ESPRIT 72,800 66,200   

RD 16  SAINT-LAURENT MANZO 77,500 60,500   

RN  6 QUATRE CROISEE 79,600 58,100   

RN  6 GIRATOIRE FOND SAVANE 80,800 56,300   

RN  5 ECHANGEUR CARERRE 85,600 55,100   

RD  3  PALAIS DES SPORTS 89,200 48,600   

RN  1 GIRATOIRE PLACE D’ARMES 90,100 40,700   

RN  1 GIRATOIRE DE L'UNION 92,000 37,300   

RN  1 AUGRIN 97,500 33,800  P  M  3
ème

  Cat  

RN  1 ROBERT ENTREE NORD 100,100 29,500   

RD  1  VERT PRE 104,700 23,000  P  M  2
ème

  Cat  

RD  1 bis  GROS MORNE 109,500 19,500    

RN  4  CROISEE DEUX TERRES 111,200 14,400   

RN  4 CROISEE MANIOC 116,700 10,200  Fermeture  Ravitaillement 

RD 15 CROISEE ROUSSEAU 117,800 9,400    

RC LONG BOIS 120,700 6,500  P  M  2
ème  

 Cat 

RN  4 GIRATOIRE DU STADE 121,300 5,400   

RN  4 CROISEE DURAND 122,300 4,500   

RC DURANT  (Dir Gouraud)   124,200 2,400   

RD 13a ARRIVEE SAINT-JOSEPH 126,800 0,000  STADE  
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Pl Prologue 1 Étapes 1 et 3 Étape 2 Tronçon 1 et 2 Total 

1 80,00€ Coupe Bqt 150,00€ Coupe Bqt 110,00€ Coupe Bqt  

2 50,00€ Coupe  120,00€ Coupe  90,00€  Coupe  

3 30,00€ Coupe 100,00€ Coupe  70,00€  Coupe  

4 20,00€  80,00€  60,00€  

5 10,00€  60,00€  50,00€  

6    50,00€  40,00€  

7    40,00€  30,00€  

8     30,00€  25,00€  

9    25,00€  20,00€  

10    20,00€  15,00€  

Total 195,00 € 675,00€    510,00€     2560,00€ 
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Pl Meilleur espoir Meilleur Junior Meilleur P Cycliste Total 

1 120,00 € Coupe Bqt 110,00 € Coupe Bqt 100,00€ Coupe Bqt  

2 100,00 €  90,00 €  80,00 €  

3  90,00 €  80,00 €  70,00 €  

4  70,00 €  60,00 €  60,00 €  

5  60,00 €  50,00 €  50,00 €  

6  50,00 €  30,00 €  40,00 €  

7  40,00 €  20,00 €   

8  30,00 €  20,00 €   

9  20,00 €  10,00 €   

10  10,00 €  10,00 €   

Total 490,00 € 480,00 € 390,00 € 1360,00€ 

 

Pl Leader Points Montagne Point Chaud Total 

1 500,00 € Coupe Bqt 120,00 € Coupe Bqt 120,00 € Coupe Bqt 120,00 € Coupe Bqt  

2 300,00 €  90,00 €  90,00 €  90,00 €  

3 250,00 €  80,00 €  80,00 €  80,00 €  

4 200,00 €  60,00 €  60,00 €  60,00 €  

5 170,00 €  50,00 €  50,00 €  50,00 €  

6 160,00 €  30,00 €  30,00 €  30,00 €  

7 140,00 €  20,00 €  20,00 €  20,00 €  

8 130,00 €  20,00 €  20,00€  20,00€  

9 110,00 €  15,00 €  15,00 €  15,00 €  

10   90,00 €  15,00 €  15,00 €  15,00 €  

11   70,00 €     

12   60,00 €     

13   50,00 €     

14   30,00 €     

15   20,00 €     

Total 2280,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 € 3780,00€ 

 

Étapes Classements Total 

2560,00€ 5140,00€ 7700,00€ 

 

Rose Rouge Pois Rouge  Orange Bleu Blanc Vert 

100,00€ 60,00€ 60,00€ 60,00€ 60,00€ 60,00€ 60,00€ 



 
 

UNE MARTINIQUE PROPRE ET PROTEGEE POUR UN AVENIR PROMETTEUR  30 

 

 

 

 

 

 

                             2012         Wilfrid    NEROR 

                       2013         Mikael   LAURENT 

                       2014         Johan    GOBIN 

                       2015         Ronald   GONZALES 

 


